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rend 11 c ain :; i disponihle <lrv ra êt1·r a.1011tt'•r au prix dt• la pé1'iod1• 
tri ennale sui vante. 

AnT1C1.E \ïf. - Par appliration des di;:position:< qn i pn;c&drnt. Jp 
montant du prix à di•ccrner e 11 1914 est fixé à Yi ngt mille fran cs. 

ARTICLE V Ifl. - Les t1·a va ux dactylog1·a ph ié" pou non t être :- ig11i'•s 
ou anonymes. Est l'épnl(• ano11y 111e tou t t1·avail qu i n'est pas l'rvètu 
de la si1rnatu 1·e lisible et dr J'ad1·essc complète de l' au teu1·. 

Le:; tra\·a 11 x anonymes po1·tc1·onl un e dcvi:-e ffll i :-Cl'a 1·1•pétéC' il 
l'extél' ieur d'un pli c;1chcté joi nt à l' rn\·oi ; à lïntC:•1·ic11!' de cc pli, le 
nom , Ir prénom, la signatu re et le domicile• de l'a ntrur se1·o nt é•c rit :< 
lisi blem cn t. 

Annct i,; IX. - Tou,.: le· t1·a rn11x , qu ' ils :-oient imp1·imé:; ou dacly
log1·aphiés, :-eront prod uits à. douze exemplaires; ils se1·ont adre,:-t•s 
franco à i\l. le Sccrétai rc-arc·liiv istc de la fondati on Geol'gr \lontr
fiore, i1 l'hôtel de l'Associat ion. rur S t-nilles, 31. Li é·~e (Belg ique). 

lis po1·teront eu têtC' du textr r t d'unr manii>rc• bien apJ'il l'ent(• la 
men tion « Trav;:i il ' oum is au ro 11 co111 ·;: dr la Fondation <,Porg-f! :\lo11-
tefio1·r, :-ession de HJJ .'J. » 

Le ~rcrc; taire-archivi. le• accusc1·a l'éception drs r1nois aux auteu 1·,; 
ou rxpédi teu1·s qui se se1·0 11t fa it connait1·c. 

ARTICLE 'X . - !.es tr;:iva11x. dont le ju1·y au1·a di'-ridt'· l'i mpre;:,.:ion. 
seront publi <'•s au Rullrt in dr l'.\, ;:ociation drs lngé•11i Pu1·,.: électricit•n,; 
sorti s dr l'Tu:;tit11 t i'• lec t1·otcclinique \l ontelio l'P. De re lie publ ical inn 
ne 1·(•.,;u ltera pour les auteurs ni charge de frais. ni ouvertu1·p à lc11i· 
profit de droit qurll!onq11es. Il IP 11 r "l'l'a n(•anmoins attrilHH;. à titi·r 
gra(' ir ux , \·ing'l-<· inq ti1·1··~ i1 pat·l. 

Pout· cette puhli1·,1 t ion. le:; trx lP~ ;:in;..dais poul'l'onl êt rr t1·;1 dui t" l'll 

françai s pal' Ir,; "o ins dP l' .\ ~~ocialion. 

.\nT1c1.E XI. - La date Px l1·t'· mc po u1· la 1·.:\rept ion clr:< ll'avaux a 
so um ettre au ju1'.Y de 1.i .,e~:sion de 191/1 rst fix1;r au :H mai·s 1\:.1 1-1. 

Pow· le C,mseil d' rl rhni11ist1·atù111 

de ( A ssociatifJn iles I11.1Jé11ie111·s eler·/1·icie11s sm·t is de ( fnstit ul 

elect1·,,/pc/mù1111• l/r,11/efinl'e: 

L <' .')ec1·e1aire ,r;e11àal, 

Gustave L'HOEST. 
Le l ,re,ùle111, 

Omer DE BAST. 

• 

,-

CONGRÈS TECHNIQUE INTERNATIONAL 
Dl, 

PRÉVENTION DES ACCIDENTS DU TRAVAIL 

et <l 'hyg·iè'•n.e industrielle 
~ous le haul pal l'onage de S. :\L V1cTon-Er,n1ANUEL III, 

Roi d' llalie. 

M l LA N 1912 

I . - Circulaire du Comitë d'organisation. 

i\llLAN. 11ovemb1·e 19i1. 
Foro Bonaparte. 61 

J [on~iew·, 

Le:; A~sociations clïaili ali\'e Jll'ivée pou!' la préven ti on dr acci
dents du traYail fonctionnant en Fl'ance, Belgiqur et Ital ie. ont 
décidé, en complet accord avec le Comité Pe1·maoent du Congrès 
International des Assurance sociales, de réunir à 1\Jilan en 1912 un 
Congl'ès Technique l ntenwlional de Jwàen tion des accidents du 
tm1:ai l et (Ch,11,qiime i11clus11·ielle. 

L'cxpél'iencc a démontré qu'il n'es t pas possible de discuter dan s 
le:; séa nces du Congl'ès de:; Ass urances Sociales les problèmes 
techniques concernant les mesures destinée_ à ass111 rr la sécuri té du 
t rava i l, cl coru 111e nul ne conteste« q1t'1'l i-a111 mieuo· prevenh· que 
1·é1Jar!'I' » . la uêcessité de réu a ions spéciales est dt•mo11t1·ée évidente . 

Les quest ion de prévent ion des acciden ts du travail et d' hygiène 
in d ust l'ie lle ont pris. dans le dom ai ne pu1·ement lechu iq ue, une 
impol'lance de pl us en plu:; g l'ande. Dans tous les pays industriels, 
les problèmes de cette nature se sont posés de pl us en plu s nombreux; 
des sol uti ons diYerses ont été cherchées . essayées, appliquées. Ce 
sont des préocc~pations auxquelles les indu;t riels, les directeurs 
d'u ,:ines, les ingén ieurs, le,: chefs dr :<er Yice ne peu,·rnt t'estrr indiflë
renls: ellrs "'im posent il lr u1· esp1·it. 

Il es t utile. il es t nécPssaire. clans cet ordl'C d'idées, que les rfforts 
ten tés clans lrs ditt'érents pays et les résultats obten us soient, aussi 
Ja1·g,•mrnt qu r pos,:iblP, roun u. rt v1ilgarist•s; qu'ils sortent dn do
maine puremen t nat ional pour rnt1·e.r cl ans Il' domaine intrrnational. 
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Cette tâche, l' ini tiative privée l'entreprend : les Associat ions pour 
Ja prévention des accidents du travail et l' hygièue des ateliers, m·ont 
fa it l' honneur de m'appeler à la P résicleuce du Congrès et le Secré· 
tariat Généra l a été confié à M. 11ngénieur ~Iassarelli , Inspecteur
Principal de l'Associat ion des Industri els d' Itali e pour prévenir les 
accidents du travail. 

Ce Congrès s'occupera uniqwmienl des questions techniques rela
tives à la pré,,ention des accidents du travail et à l' hygiène indus
trielle, à l'exclusion des questions de règlementat iou légale du travai l, 
d'assurance contre les accideu ts el les maladi es, du traitement médi 
cal de ces accidents et maladie~, qui font l'objet d'au tres Con g- rès . 

Nous arnus maintenaut l' hon neur de Yous prier de bien vouloir 
prendre part au Congrès qui se tiend ra les deru iersjours de mai Hli2, 
à i\l ilan . 

Le Congrès deYanl conserver un ca ractère tout pratique. se 
propose : 

1° de fa i1·e connaitre les meilleures solutions appliquées awc succès 
dans les cl ifférents pays pour résoudre les problèmes techniques de 
sécuri té du travai l et d'hygiène des ate li ers ; 

2° de reche1·cher et de provoquer l'étude de ceux de ces pi·oblèmes 
dont la solution n'exis te pas eucore ou est imparfaite. 

Dans ce but nous arnns décidé d' inYi ter, pour chaque pays, des 
persan nes compétentes à présenter des 1·a ppor ts u 1· les qu esti ons 
indi quées clans la liste annexée ; c'estfprincipalement sur ces rappo rts 
que se por teront les discussions du Congrès, mais il sei·a ad mi~ auss i 
la présentation de communicatious concerna nt d'a uti·es problèmes de 
prévcu lion et d'hygiène, sui Yant les modalités t'•tabl irs par Je i·èg le-
ment du Cong 1·ès . · 

A,·ec l'espoir que vous appréci erez tou te lï mportance et rutili té 
pratique de ce Congrès, nou s Yo us demand ons instammeu t. lllon
sieur. de bien vouloir tran smettre le J)lns tôt floss·tble · s ·1 · t . . . , . • · , au ... rcre ar ia 
general du Comtte d organ isation (Foro Bonai·>a t·te 6 1 , 1·1· ) 1 

• , , . . • . , , . , t dn e 
bulletin d adhes,on c1-Jo1nt, 1·evètu <le votre ~·,o- uat , 

. •- 0 . C UJ e. 
Hece,·ez, ,1ons1eur , l'assurao ce de nos sentiments düYoutis. 

Secr é 1nire g éné,·a/ . 
Ing . L. P oNTIGGJA, 

]ng . F . ;.lASSA HELl,I, 

P 1·éside11t d u Com_,té d 'u1·g allisatio11 . 

Le pwgramme d<:tinitifsera cnrové '1 tous Jes Me 1 b · · c· · 
. . _ . . • . 11 res inscri ts au ,ongr es . 

On Je fera ega,ement pa r ve111r a toute perso1111e qtt ' r I d d · l _ _ . . _ 1 en ,era a eman e a a Comrmss1on exec uu 1·e . 

--

r 
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Il. - Composition du Comité d'organisation. 

P1·esidenl : 

PoNTJGGIA. Lu1G1, Ingénieu r. Di recteur de l' « Associazione degli 
Iud ust riali dïtali a per [H'eYen ire g li inf'o1·tu11 i del larnro » , Milan. 

,'1e11tbres : 

HocQUET. J., Ingénieut· en Chef de l'Association Normande pour 
prévenit· les acciden ts du travail. Roue n. 

l\1A~tY, HENHI , Directeur de l'Association des Industriels de F rance 
contre les accident;; du lt'aYail, Par is. 

ARQUE~IBOUHG, C1tA RLE:;, l 1.1génieu1• llélégué de l'Association des 
[nd ust1·iels du ~ord de la Fra nce cont1·e les accidents, Lille. 

DELAOH il~RI·:, L80N , Direc teur de l'Association des Industr iels de 
BeJ<Yiq ue contre les accidents du traYail, Brnxel les . 

HAnT:ANN, l(o:rnAD, P rof. Doct. Ingén ie ur, Geheimer Regiern ugsrat, 
Berli o. 

'foLMAN \VH,LIA~t. H ., Directeur du« ~Ju ;;eum ofSafety UeYi ces and 
lnd ustr ial Hygiene », l\ew-York. 

SrnINim, V1cToH, Rédacteu1· en Chef de la « Zei tschrif't t'iir Gewe1·be
Hygie ne », Vienne. 

VAN J~TTEN, A.-C. -i\I. , Directeur du « Museum Yat1 Yoorwerpen ter 
\'oorkomi ug Ya n Ong:e lukkeu in Fabrieken », .-\m, terclam. 

Bo:--EH, G-10nG10, lo gt;nieu t· , Couseillc1· d'Admin:stra tion de la Société 
Brown BoYcl' i, Baden tSuis::c). 

:ie<;1·ètaire r1e11 à al : 

J\l.\s;:ARELLI , FnANCEsc,1, lngéuieur. Inspecteur pt·incipal de l'« Asso
cinione dPgli I ndust1· ial i d'l ta lia pr1' prcYeuire ~li inf'ortuni del 
la,·01·0 », i\Iil an. 

I I I. - Règ lement général. 

1. - S 11 1· 1 ï ni t iath•e drs ,\ ssociations pou t· la P rt"•rnnti on des Généralités. 
Accidents du tra vail fo nctionnant en F1·ance, Tlalie et Belgique, un 
Congrès IPch 11 iq 11c internat ional de prüventiou des accidcuts du tra
va il et d' hygiène ind ustrielle aura lieu à :\l ilan en 19 1:? . 

2. - Lr but du Congrès <'St : 
1° l >l' fa ire connaitre le::: meillcurPs ~olut ion s appliquées avec 

surcè,- dans le~ différents pays pour r é~oud,·e les problèmes techni 
qu<·~ de sl•curité du traYail Pl d 0 hygiè1w des ateliers . 
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2° De recherche1· el de prornquer l"Ptude de ce ux de cC's pl'ohlèmc· 
dont la sol11ti on n'exi ste pas enco1·e ou est im parfaite. 

_3 . - Ce Congl'ès eq placé sous le haut Patl'onag·e de Sa \ [aje.,té 
Victor-Emmanuel III, Roi d'Ital ie. 

Son organi5ation est co nfiée à un Comité d'oro·anisatio11 et à une 
Commission exécutive locale. 

0 

4. - Sont membres effectifs du Congl'ès le;; 111emb1·es du Comit(• 
d'honneu1· et tonte pe1·so nne qui demandera à y participe,· et aura 
versé. à cet rffet, , a cotisation de 20 francs . 

Se1·ont, en outre, inYi lés à s'y faire 1·epré$entc1· pa,· dC's délégué,;, 
les Gouvernement,- des différents pays . 

5. - Chacun des mt•mbrPs in scl'its a u Cong1·ès rcce1·i·a une ca,·tc 
qu i lui co 11fé1·era le droit d'assi~te1· à toute,: les séances et r<'uniuns. 
de participer anx discus,.ions. d'inter1·en ir aux excursions t . . . e aux 
re~ept1oos et de rrcevoir un exemplaire des compte~ -rendus du Con -
gre . ~et~e cari: do_nnel'a droit à tous les aYantagC'~ spéciaux que la 
Comm1 ss10n execut1Ye pourra obtenir conformémC' 11 t . , . au p1·og1·arnnw 
qu i se ra ulter1eurement publié. 

G. - L_es personnes qui appartiennent aux fami lle,; des mernbrrs 
du Congres poul'l'ont :r faire inscrire irnr1111· les adl · . . 1errn1s au Con -
gres moyenaant une cotisat ion indiYiduelle cle 10 1·. . l'i . 1 anc". ~ le;; rere-
v1·ont 11a e cartr q111 lru1· donnc,·a le dro it d'· ,. · t , . . · · 

. . ,1::,,-IS Cl dllX rPUlll Oll~ . 
mai s sans po uro1r prendre pa1·t aux di'•cLiss1·011s I/ JI , . . , . . , . . · " · . , es pourron t 
pa1 t1c1pe1 aux excu1 s1ons et aux rece[)lions el · · , d · . . . .1ou11 es aut1·es avan-
tages qui seront notifies dans le proo-ramm, 11 · , •. . 

hl
. . o ' 1. 1ab n dlll'Onl pa~ dl'ott 

aux pu 1cat1oos. · 
7. - Les demandr~ d'inscription,; acco m•ia"· ·, ·l · . . , ,.. nec,- c 11 montant des 

cot1sat1on. de non l et1·c· eu Yoy(•e Je [l i u' 1 r t 
• , ,, , • • • , "' 

1 omp emPnt pos:,ib le à 
1 ad1e,,,,e du ::iCcrPla1rr ge11éral du Conu·i·è ' ~I l'[ . 
, · "' "', 1 n(J . I·ra11 cesc1J 
1vfassai ·elt1, Fo1·0 B/JllCl}JW'le , 61, ivlitauu . · 

Le Secrétaire dé li vrera aussitôt aYec 1. , · 1 . . .. . accu,,,e cc· l'<·ce1Jtion 1 a 
carte personnelle d in scription · il fou ·. ' ' 
· · ' rn 11 a en outre tout , J 1nfonaat1on~ requ ises . e~ es 

/:, . - En mème temp~ qu'il s e1n-erront le " d . ,. . 
t . l . 1 111 em<1nùrs d 1nsc1·1iJ-1on. P:- mem lres deYrout faire conna ·t. . ~ . . 1 1 l' <Ill ::iecrcta 11·e r,-é ; , 1 d 
Congrès l'ad1·essc l'Xacte où ils di.. b nua u 

, es ,' cnt que la Col'l'es1Jondan t 1 
autl'escommuo icationsleursoieat<'nvo·· U . Cl'e es · yces. o serv rce postal · · l 
srra or0 ·an isé au ::::iiè'"c du Cono-rè . · cl ·· specia 

o i:, ,... s . ceux r s mem lir.. . d 
en pro fi te1· dPv1·on t donner a leur~ corr . e;:; q u I r ou 1·uu t 
C . . . , espondant I adresse suivante . 

011 91 esso Tecmco P1·e1•r>nz.1011 ,, l nfni·tuni. Milann. · f 
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!,!. - La première séance sera celle de lïaaugura lion du Congrès 
,,1 son ordre du jour sera rédigé par le Comité d'orgaaisation; la 
dernière séance sera cell e de la clôture du Cong l'ès et c'est le Bureau 
de la Présidence qui en fixera 1'01·dre du jour. 

])ans ces séa nces ne po urront prendre la parole qne les orateurs 
qui auron t l'.•té désignl;S pa1· le Comité d'o r·ganisalio n 011 le Bureau 

du Congrès. 
10. - Le bureau du Congrès sera composi'• des membres du Comité 

d'organisation, du P1·ésidcnt de la Commisiiou exécut iYe et des Pré· 
sidenls des séances. Il sel'a présidé par le Pr·ésident du Comité d'orga-
11isatioo. Deux \ ïce-P1·ésiclents srront désignés pa1· le Bureau. 

11. - Des rapporteur~ seront préalablemen t désig nés par le 
Comité d'organisation pour chacune clrs questi on;;: mises à l'ordre du 
_ionr du Congrès. Les rapports denonl être rédigés dans un esprit 
pratique c l confor me an caractère techn ique du Congrès. lis den ont 
èt1·e envoyés au Secrétaria t général dans un délai qui sera fixé pour 
en permettre l'impression avant la 1·éunion du Congrès. 

Les rapports dev1·ont ètre ,··crits à la machine sur le recto de la 
feuille seulement et ne pounont corn po1· ter plus de 20 pages de 400 
mots dont 2 pages de clich é;;: . La limitation du nombre des dessins 
nr s'a ppliquera pas aux rapporteu1·s qui fouroiront eu x-mêmes les 
clicht'•s . Le format drs ,·apport~ imprimés srra :?5 cm X 16 cm. 

12, - · Eu dehors de~. rapports officiels, des commun ications pour
l'On t é tre envoyées pa1· tout membre effectif du Congrès sur les 
qurst ioos mise~ i1 1'01·drc dn jour , 0 11 snr toutes questions concern ant 
la prrYention des acciden ts 011 l'hygiène industrielle. Ce commu 
ni rat ioos devron t è tre soumises à l'agrémen t du Comité d'ol'ganisa
tion deux mois a,ant la date d'ouYe1·ture du Congrès . 

Le Comité jugera parmi les communicatioos agréées celles dont le 
tr xte ou un résu mé pourra être publié. 

Lorsqu'elles compo1·Leron t des dessins, les cli chés devron t être 
fou rn is pa1· les au teurs, qui auront to11_jou1·s le droit de les im primer 
à leurs fra is et d'en demander la distributi on aux rnem b1·es du 
Congrès. 

13. - Les rapporteurs désignés par le Comilt; d' organisati on 
prendront les premiers la parole en séance. 

Les co mmunicati ons snr le mème sujet seron t p1·ésentées au co urs 
de la discussion qui sui.ra. 

Lrs rapports étant imp1·imés , il est recommandé aux rapporlèurs 
de n'en présenter en srance qu'un résumé. 

Séances. 

Présidence 
du Congrès. 

Rapports. 

Communica
t ions. 

Ordre 
des travaux. 
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Il sera accordé à chaque rappol'teur 15 minutes pour lll'!;scntel' IP 
résumé de soo 1·apport et 10 minutes aux auteurs des com111uuica
tions et aux membrrs du CongTè:::. 

Chaque membre ne pou1Ta p1·endl'e la pa,·ole pius de deux fois 
dans la méme séance. Celte restriction ne ~·applique pa ::: aux 
rappol'teurs. Les membres du Congrès qui désil'(.' l'Ont pl'c11d1·e pal't 
à la discussion derront demande,· la parole pa1· i:•c1·it à la Pré ide11ce. 

14. - Les membre~ du Congl'ès oourt·ont p1·éscntc1· les pl'opo· 
sitioos dont ils auront pn;alablcmeot commun iqué l'objl'L au Bu l'ea u 
du Congrès et qui aul'Ont t'·té mi~c. à l'ot·dt·c du jo ,tt·; les pl'Opositions 
pourr·ont rren tuellement donne!' li eu à une discu;:;s io11 qui ~e dt'•re
loppera :< uirant Ir: règles dqja donnt•e· . 

l\"ulle question ne pourra être présr11ti•0, qui 11'a 111·a pa~ éll; insci· itc 
à l'o,·drc du jour. 

15. - Le Congrès ne pl'end ,·a de rè~ol II tion~ 11 i . ut· le~ thème,: d 11 

programme ni sur les conclusion~ des rapports ou des eomm11icatio11s. 
"16. - On ne pourra employer qu e lïtal i1•11 . 10 fran çais . l'anglais 

ou l'allemand dan. la 1·1'•dactio11 des rappot·t~ ainsi que dan~ toutrs 
les communication,: ou discu~sio ns . 

Pour le~ ,·apports rt lPs communica t ion~ ét"l'its en allrrn,rnd 011 

den·11 cmployet' excl usivement Ir~ ca1·a ctèl"c;: latins. ' 

Le~ rapport et communications pré,l'ntt'•s Pn italien. en an,dai: 
ou Pn allemand dcnont êt ,·e ac•compa:.rnt'•s d'nn t·t'·;;umr en fi·au ,a is . 
Dan s le cornplc-1·c11du. le:< com mnni C' ati ons se,·on t pnblit;e:; daus (pur· 
langue originelle; mai~ ceux qui paraitron t rn italien. en éln:,tlai;:; ou 
eo allrmanù srront suivis de ré>~nrn(·~ en la,wur fnn,-a·i ·c 

b G • ~ • 

1ï. - Un procè~-,·p1·bal de chél lJUP st;an ee ~e ,·a ,·t'·di;.:1; pa,· lp Secn··
tai1·e Pl publié dans le cornpte-rr ndu. 

,. En conséqu,rn cc, les nwrnh1·es qui aul'Ont pris la parolp drHon t à 
l 1ss n: _dc la ~eanc:, co nsigner a u :-iect'r ta,·ia t un tr·b bref 1.1;.unH; dP 
ce q'.' ,L auro1:t d it_- Les procès-,·er·l,aux sc• i·o nt rt'•di g·rs en fr;in <:ai~ 

18 . - La r(•da r t1on dMin iti vc tlu comr,tr.1-1,11 llti de. ,1· · 
, • " , ISC USS IO IIS 

srra laite par Ir Con'.itt'· ll'oqcani ~ation et pnblit'·c. ain:<i quP le~ t"afl· 
port;: r t le· rom 11111n1ca ti ùn: q11 i auron t ét\; ;'Plenti;: iia,, Ir (' .

1
. . . . . · ,Otlll t• 

d 01·gan1sat 1ou Pl qnt ;:r,·ont imi11·in'"s ,· 11 cxte . · · . 
. . . . · ~ . LbO ou <•11 re"nnw l.t'ltr 

publ1 cat1on se1·a arlr·e sep él cha cun de•, mnrlib,·e - 11· 1-
1
-. d (' . 

, • , ~ C PC l ~ ll .o Il "l'es 
HJ. - Pou1· l époqur du Cono-1·c·- 1 c · · · · "' .. 

,- "· a omm, s ron exPcntrq:i lJJ't'•pa-
rera un prograrnme dr t·t'·cc11tio11s ,·isit .. - i•t r . · 

· · · '" xcu1·s1011;; auxqnell rs 
poul'J'ont pr1•nd1·<• pat·t tous le: memhrt>~ rfl'ect ·1·· 1 Il · 

, . . . • l "r ac H•1·rnt" du 
Congr·e~. 1·. lle ~t· 1·p;:r n ·p la facnltc· Je t11;tr r·a1· , lt · · 

lllPt u 1•1·tc•u1·rnwnt 
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lesquelles de ers ré•nnion~ eront libres et gratui~es pour tous les 
membres du Congrès et quelles autres seront accesstb'.cs moy~nn~nt 
remboursemen t des frais de voyage. ou payement dune cot1sat1 on 
individuelle. Dans tous les cas, les membres qui désireront prend re 
part à ces réunions, devront notifie,· l~u_r adlH\,:ion d~ n~ .les délais 
i odiqués par le programme; cette adheswn sera cons1derre comme 
un erwaarment formel quand il s·ag i,·a des excursions paya ntPs. 

o <> fi• 8 • . 20. - La o-estion des fond~ du Congrè:; est con ce au ecreta1re 
génc•ra l ~o us \autorité du P t·t"•sident du Com_ït<· d'org-anisation . Il 
é tablil'a le compte ~énéral de:-:: r ecettes el des depensPs. . . 

Administra
tion des fonds . 

La Commi ss ion exécutive a plein pouYoi1· pou r adm1111strcr. de 
concc,·t aYcc le Prl;sid ent du Comitè d'ol'gan isa tion. les fo nds mis à 

sa disposition par ce mème Comitt\ ceux pro,ena'.1t de dooatio~~· 
co ntribu tion;; cl cotisati ons diverses qu'elle recur ,llcra . Elle des, 

gne,·a son Caissie1·. · 
21. _ Le;: qurstions non vi~ées par le pt·ésent règlement sero_n~ 

résolues a,·ant l'ou,·erture du Congl'ès par le P1·ésident du ~o_m'.te 
d'o rgani~ation: apt'ès J'ou,·e ,·ture du Cong1·ès. elles seront dt'ferees 
au Bureau du Congrès. 

1 \". - Liste des thèm es officiels 

1 . _ :'llaniemen t r t mon tage drs courroies dan les différentes condi 
tion s qu'on rcnconlt·r dan:- la pratique. 

2. - Pt·otcction : 
a) des laminoi1·;; à froid pour métaux; 

1 · · tcl10 1c et autres maté-b) del' mélangeurs et am1no11·s pou ,· caou t 

,·iaux; 
3. _ Vrnt ila tion. 1;1imination des poussières et humid ification dans 

· les filatures dr coton. 
4. - P1·océdé~ d' él iminati on des b111:es et d'amél ior·ation de l'atmo

sphère des a teliers e,wi sag:eant spécialement les teintureries et les 
locaux de déY idage des cocons. 

5. - Constl'Uction el conditions aptes à garanti r la sùreté de 
fon ct ion nemcn t des hy c! ro-extracteurs à force centr ifuge. 

6. - Protections contre les sul'tcnsions dangereuses pour la vie 
humaine qui pcuwnt se prod uire clans les circuits élect1·iques à 

basse tension. 

Questions 
non visées par 
le règlement. 




